ARRETE n° 138 CM du 17 février 2003 modifiant l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A.;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 février 2003,

Arrête :

Article 1er.— Le 3 de l’article 8 de l’arrêté visé en intitulé est modifié comme suit : ajouter à la fin de la phrase : “à la date du dépôt de la demande”.

Art. 2.— La pièce 4 définie à l’article 8 de l’arrêté visé en intitulé est supprimée. Par conséquent, elle n’est plus exigée aux articles 16, 25, 31, 35 et 39.

Art. 3.— L’article 26 de l’arrêté visé en intitulé est modifié comme suit :

Vanille:
-
en culture sous ombrière :

-
au lieu de “500 mètres carrés à hauteur de 1.200 F CFP/mètre carré” ;

· Lire  : “lorsque la surface de l’ombrière est comprise entre 100 mètres carrés et 2.500 mètres carrés, l’aide accordée représente 60 % de l’investissement primable, avec un plafond de 1.980 F CFP/mètre carré d’ombrière construite. Pour les projets situés dans l’île de Tahiti, l’aide accordée représente 40 % de l’investissement primable, avec un plafond de 1.320 F CFP/mètre carré d’ombrière construite. Pour la partie des surfaces supérieures à 2.500 mètres carrés, l’aide est de 20 % de l’investissement par mètre carré avec un plafond de 660 F CFP/mètre carré”.

Art. 4.— L’article 28 de l’arrêté visé en intitulé est modifié comme suit: ajouter : “9.900.000 F CFP pour les projets de vanille sous ombrière quel que soit le lieu géographique”.

Art. 5.— L’article 29 de l’arrêté visé en intitulé est modifié comme suit: ajouter à la fin de la phrase : “à l’exception des projets sur la vanille”.

Art. 6.— La limite d’âge de 60 ans fixée aux personnes physiques dans les articles 16, 25, 31 et 35 de l’arrêté visé en intitulé est supprimée.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 février 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.

